DEPARTEMENT DE LA CORREZE

COMMUNE DE SAINT-PAUL

ARRETE PERMANENT 2023/04

Le Maire de la commune de SAINT-PAUL,
Vu le décret n°95-562 de mai 1995,
Vu les pouvoirs qui lui sont conférés,

Vu la démission de Madame BEAUVERIE Annie en date du 26 mai 2023,

ARRETE

Article 1

Madame FLEYGNAC Martine est nommée membre du CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE (CCAS).

Article 2
Le présent arrété sera :
- Inscrit au registre des actes de la commune.

- Adressé a Madame FLEYGNAC Martine.
- Adressé a Monsieur le Préfet de la Corréze.

Fait a Saint-Paul, le 21 AoGt 2023
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Pour l'autorité compétente par délégation Le Mai re,

Stéphanie VALLEE




